
ZONE 3 IJ

D éfinition

Dimensions

Municipalité de Chennignon

Modification partielle du PAZ et de son règlement (RI)

A dj onction {Ill RIC,février 200 /

Zonc de \'onlre dispcrsé / Dcnsité 0,5

A rticle 39.1. a

Cette zone est rése rvée à l'habitation. aux com merces et aux
co ns tructions a rtisana les n'émettant pas de nuisances (selo n
crit ères d u règlement d 'ap plication décou lan t de la loi fédérale s ur
la protect ion de l'en vi ro nnement). So nt exclus dan s tous les cas
les établiss eme nts indust riel s .

L'ordre d ispersé es t ob ligatoi re .

La den sité de constru ctio n n'excédera par le 0.50 .

Le de gré de sens ibilité est en pr inc ipe de II (se lon 0 1'8) .

A rticle 38.2 . a

La longueu r maximum ne dép assera pas 28 m .

Large ur max imum : 15,00 m . - min im um : 10.50 m.

La hauteur maximum sera de 18,50 .

Le nom bre d'étages es t limit éà 3.

Gabarit :Ia façade principa le. avant-la it no n co mpris. s'inscr ira
dans un rec tangle dont la hau teu r n'excédera pas les 213
de la lon gu eur (base) au ma xim um .

Les hau te urs sup pléme nta ires c réées pa r toute en trée ou
so rtie au pa rk ing ou au b âtim ent n'entrent pas en
co nsidé ra tio n po ur le ca lcul du gaba rit de la con structio n.

Cette not ion es t égaleme nt ad m ise pou r de pe tits
immeu bles à 3 boxes au maxim um. pour autant q ue leurs
la çadcs puissent être cons idérées co m me socle de la
co nst ructio n.



Distances

Article 38 .3. a

Les di stances qui ne sont pas déterminées par de s alignements
se ront:

a) Distances latérales minimum
b) Distances front ale s minimum

- façade princ ipale
- façade ar rière

Artic le 38.4. a

6 m.

12 111 .

8 111 .

Toiture La toiture à deu x pans. d'in clinaison égale, est obliga toire et se ra
comprise entre 35 et 50 %.

Article 38.5 . a

implantation, orientation L'implant ati on des immeubles ainsi que leurs aménagements
ex térieurs devront respecter la limite du j eu du golf. Les
immeubl es se ront orientés nord-sud ou est-oue st.
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